
 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 MAI 2024 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 30 mai 2024 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
 

Mme Nathalie Ballot, pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

Mme Christelle Berteau, pouvoir à Mme Marie Thérèse Martinon 

M. Julien Gozzi, pouvoir à M. le Maire 

 

 

                                                                Secrétaire de Séance : M. Michèle Saez 

 

 

 

                                                                                                                                       DCM 48/2024 

 

OBJET : CREATION D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

  

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 

suivants, 

 

Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 modifié relatif à la rémunération des apprentis, 

 

Vu le décret 2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l’apprentissage dans le secteur public non industriel 

et commercial, 

 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 Avril 2024, 

 

M. le Maire souhaite créer à la rentrée du mois de septembre un contrat d’apprentissage au multi 

accueil dans le cadre d’un CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance. 

 
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans d’acquérir des connaissances 
théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration. Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 
d’un titre. 
 
Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises.  

 

De plus le coût de la formation est pris en charge à hauteur de 50% par le CNFPT. 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  26 

Pouvoirs :    3      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 13/05/2024 



 

 

 

 

 

 
     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 

 DECIDE de recruter à compter de septembre 2024 au multi accueil une apprentie dans le 

cadre de la préparation du CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif notamment le 

contrat d’apprentissage et la convention avec le centre de formation. 

 

 DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 
 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
05/06/2024 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 


